


quant au le dispositif des CBN présents sur le territoire ; 

Considérant l'intérêt de doter le territoire régional d'un Conservatoire botanique regroupant le 
Conservatoire botanique national de Franche-Comté - Observatoire régional des invertébrés 
et l'antenne Bourgogne du Conservatoire botanique du Bassin parisien 

Sur proposition du directeur du Parc national de forêts, 

DECIDE 

Article 1 : 

D'APPROUVER la création de l'établissement public de coopération environnementale « 
Conservatoire botanique national de Bourgogne-Franche-Comté - Observatoire régional des 
invertébrés ». 

Article 2: 

D'APPROUVER les statuts correspondants à cette création. 

Article 3: 

DE DÉSIGNER, dans le respect de la parité, les deux représentants de l'établissement public 
appelés à siéger au sein du conseil d'administration, M. Matthieu DELCAMP en qualité de 
titulaires et Mme Julie LAMBREY en qualité de suppléante; 

Article 4: 

D'AUTORISER le directeur du parc national de forêts à signer tout document afférent et à 

solliciter du préfet de la région Bourgogne Franche-Comté la création par arrêté de 
l'établissement public de coopération environnementale en lui adressant la délibération de son 
organe délibérant ; 

Article 5: 

D'ATTRIBUER une contribution de 3000 € à l'établissement public de coopération 
environnementale « Conservatoire botanique national de Bourgogne-Franche-Comté - 
Observatoire régional des invertébrés » dès sa création afin de permettre son fonctionnement 
sur 2025; 

Article 6: 

D'ATTRIBUER une contribution annuelle minimum de 3000 € à l'établissement public de 
coopération environnementale « Conservatoire botanique national de Bourgogne-Franche
Comté - Observatoire régional des invertébrés » à partir du transfert d'activité prévu au 1er 
janvier 2026. 

Article 7: 

La présente délibération est publiée au recueil des actes administratifs de l'établissement 
public du Parc national de forêts et fait l'objet de toutes les mesures de publicité prévues par 
l'article R. 331-35 du code de l'environnement. 

Fait à Salives le 7 novembre 2024 

Le président du conseil d'administration 

Parc national de forêts 


